AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

Identification de la collectivité qui passe le maraé :

Commune de Luz Saint Sauveur
Mairie
2 rue d'ossun prolongée
65120 Luz Saint Sauveur

Tél : 05.62.92.80.40
Fax : 05.62.92.31.58
Courriel : mairie@luz.org

Procédure de passation Procédure adaptée, article 28 du code des MaRihgcs

Objet :contrble de structures artificielles d’escalade

Descriptif des travaux:

Il s’agit d’effectuer le contrdle d'une structurdifecielle d’escalade de la ville de Luz
Saint Sauveur en fonction des textes en vigueur peutype d’installation et de nous
remettre un rapport afin de programmer des trad@usemise aux normes si necessaire.

Situation des structures :

Cette structure est implantée sur un mur de sooténesitué a proximité des Thermes

Dates d'exécution: Fin Mai 2010

Date d’envoi de l'avis a la publication 25 Fevrier 2010

Personne a contacter pour les demandes de renseigrents:

M. Daniel BORDEROLLE
Responsable des Services Techniques
Mairie de Luz Saint Sauveur
@05.62.92.80.40
@06.10.54.75.81

Date et heure limites de réception des offres?25 mars 2010 a 12 h

Adresse ou les offres doivent étre transmisedes offres devront porter la mention

"consultation pour controle de structure artificiele d’escaladé
et étre transmises a l'adresse ci-dessous :

M. Le Maire de Luz Saint Sauveur
Mairie
2 rue d'ossun prolongée
65120 Luz Saint Sauveur



